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   Saison 2026-2027 

   Documents nécessaires 
   Pour toute inscription 

 
Pour valider votre inscription, merci de fournir les éléments suivants, en une seule fois. 

1. La fiche d’inscription « 1 - KESHIN  - Fiche d'inscription saison 2026-2027.pdf » 

2. Un certificat médical 

Faites tamponner par votre médecin votre passeport sportif à la page dédiée ou insérez une copie du certificat dans votre 
passeport sportif. Le certificat médical est valable 3 ans à condition de remplir l’attestation du questionnaire médical 
pour majeurs chaque saison (document joint au pack inscription Keshin). Inutile de remplir formulaire si vous avez fait 
votre certificat médical pour cette saison. 
Pensez à faire indiquer par votre médecin « avec pratique en compétition » si vous pensez y participer. En cas de doute 
vous pouvez le faire mentionner cela n’engage en rien. 
 
Donc en résumé 

• Soit le certificat de votre médecin, si possible tamponné dans votre passeport 

• Soit en cas de certificat médical encore valable (3 ans) remplir les documents suivants : 
o  2 - QUESTIONNAIRE_MEDICAL_MAJEURS.pdf (à garder pour vous) 
o  2 bis - QUESTIONNAIRE_MEDICAL_MAJEURS_ Attestation.pdf (à fournir à l’inscription) 

 

3. Le règlement intérieur Keshin daté, signé « 3 - KESHIN - Règlement Intérieur 2026-2027.pdf » 

4. Passeport sportif, obligatoire 

Si vous avez besoin d’un passeport sportif (tout débutant en a besoin), merci de remplir la fiche de 

demande jointe au pack d’inscription : « 4 - Demande de passeport_mai2025.pdf » 

Envoyez votre demande à l’adresse indiquée accompagnée du règlement de 10 €. Cette démarche 

doit être faite par vous-même et ne sera pas effectuée par le club. 

5. Votre règlement. Espèces, virement ou chèque(s) à l’ordre de Keshin 

Notez bien : Merci de rendre votre dossier complet ! Votre dossier doit être rendu dans les 30 jours suivant 
votre premier cours. Si ce n’est pas le cas, l’accès au dojo sera refusé pour des questions d’organisation et 
d’assurance. Dossier d’inscription et commande de passeport sont deux démarches différentes, seul le 
dossier d’inscription est nécessaire pour l’assurance du club. 
 

Coordonnées du bureau 

 
Présidente :  Catherine CAPELLE 
  06 22 75 01 64 
  president@keshin.fr 
 
Vice-président : Rémi MENTREL 

06 32 94 20 12 
president@keshin.fr 
 

Trésorière :  Marina SIBILLE-GROSSE 
  06 56 87 48 80 
  marina@keshin.fr 

 
Secrétaire :  Thibaut SIBILLE 
  06 66 92 35 79 
  info@keshin.fr 
 
Directeur Technique :  Philippe MERLIER 
  06 73 47 64 03 
  philippe@keshin.fr 
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